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Exemple de protocole 
de sécurité*

La santé et la sécurité au travailLes Essentiels > Guide de la sécurité >



RAISON SOCIALE RAISON SOCIALE

ADRESSE ADRESSE

TELEPHONE TELEPHONE

REPRESENTE PAR REPRESENTE PAR

Immatriculation

Longueur hors-tout Largeur hors-tout

Hauteur hors-tout PTAC

Quai de chargement PL Chariot élévateur + cariste Hayon élévateur

Hauteur du quai PL Transpalette électrique Grue auxiliaire

Pont roulant avec pontier Transpalette manuel Tire palette manuel

Passerelle de bâchage Diable Diable

Plateau Carrossé Bâché Benne Citerne autre

Vêtements de travail

EA ET
Gants de manutentionGants de manutention

RISQUES PARTICULIERS D'INTERFERENCE / AUTRES RISQUES PRESENTS

Chaussures de sécurité Chaussures de sécurité

Casques Casques

Autres EPI : Autres EPI :

Protection respiratoire Protection respiratoire

Lunette ou visière Lunette ou visière

Protections auditives Protections auditives

Vêtements haute visibilité Vêtements haute visibilité

Vêtements de travail

ET

DESCRIPTION DES MARCHANDISES

VEHICULE DE TRANSPORT

TYPES DE VEHICULES PRECONISES PAR L'ENTREPRISE D'ACCUEIL

PORT DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE IMPOSES

Protocole unique pour les opérations répétitives Protocole spécifique pour une opération ponctuelle

Modalités d'accueil de l'Entreprise d'Accueil rendez-vous plages horaires autres

CHARGEMENT NECESSITANT DES PRECAUTIONS OU DES AMENAGEMENTS PARTICULIERS
Autres à préciserFlight à roulettes

Bobines de  câblage

Charges lourdes

Structures sans arrimage

Produits dangereux

PROTOCOLE DE SECURITE 
POUR LES OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT

EA ET
ENTREPRISE EFFECTUANT LE TRANSPORTENTREPRISE D'ACCUEIL

LIEUX DE
LIVRAISON

PRISE EN CHARGE

INVENTAIRE DES RISQUES MESURES DE PREVENTION

EXEMPLES : Risques chute d'objets, Biologiques Pathogène, chimiques, routiers, liés à la 
manutention mécanique, liés à la manutention manuelle, liés à la présence d'animaux, …

Exemples : Autorisation de conduite, permis de conduire PL, mise en place de moyens de 
protection collective (garde-corps...), utilisation des équipements adaptés à la charge, formation, 
vérifications périodiques des équipements, …

EA
EQUIPEMENTS FOURNIS



112

18

17

emplacement de de la trousse des premiers secours
emplacement des consignes d'incendie

emplacement du plan d'évacuation
les déclencheurs manuels d'alerte incendie

Les Consignes particulières de sécurité de l'établissement Il est interdit :
Les fiches de Données de Sécurité - FDS De fumer ou de vapoter dans l'ensemble des locaux
Les consignes sanitaires spécifique De monter sur le marche-pied des véhicules pendant les manœuvres
Le règlement intérieur De pénétrer dans l’enceinte du bâtiment sans autorisation de l'EA
Autres documents :

NOM NOM

SIGNATURE SIGNATURE

PLAN DE SITUATION

les lieux de chargement et de déchargement les sanitaires (WC - lavabos - douche)

PROCEDURES D'ALERTE

SECOURS MEDICAL D'URGENCE

POMPIERS

POLICE

EN CAS DE PROBLEME TECHNIQUE

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

TROUSSE DE SECOURS

MOYENS DE SECOURS - INCENDIE

DESCRIPTION DE LA PROCEDURE EN CAS D'ALERTE

Les fameuses petites lignes au bas du document, que personne ne lit avant de signer :
En accord avec les prescriptions des articles R4515-4 à R4515-11 du Code du Travail, les parties signataires s’engagent à tenir à jour le présent protocole de sécurité en fonction des modifications qui pourraient intervenir pendant la durée de la prestation. Le transporteur 
s’engage à transmettre toutes les informations nécessaires au bon déroulement de l’opération à tout nouveau chauffeur amené  à pénétrer sur le site. Les signataires s’engagent à respecter les prescriptions du présent protocole ainsi que celles figurant dans les documents 
annexés. Toute information modifiant ce protocole sera annexée ou donnera lieu à la rédaction d’un nouveau protocole.

AUTRES CONSIGNES DE SECURITEDOCUMENTS EN ANNEXE

INDICATIONS PORTEES SUR LE PLAN

le plan de circulation avec les limitations de vitesse
les parkings d’attente et de stationnement

les lignes électriques aériennes
délimitation des voies d'accès pour les piétons

les bureaux administratifs
le local de repos à disposition des chauffeurs

les zones accessibles au public

DUREE DE VALIDITE DU PROTOCOLE DATE HEURE

EA ET
ENTREPRISE D'ACCUEIL ENTREPRISE EFFECTUANT LE TRANSPORT




